
 

  

     Infection/colonisation à fort potentiel épidémique 
 

PREVENTION DE LA TRANSMISSION CROISEE DES BACTERIES HAUTEMENT RESISTANTES 
EMERGENTES (BHRe) 

 
 
 
 
 
 
 
  

 

 
   
 
                                                                                                                                             

   
 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

Tous les patients cibles sont à prendre en charge en  
 Précautions Standard  +  Complémentaires « Contact » (PCC) 

(voir fiche technique CPias Grand-Est,  « Prévention de la transmission croisée : Précautions complémentaires »)  

  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Définition 

Il s’agit de bactéries commensales du tube digestif, résistantes à de nombreux antibiotiques, dont les mécanismes de 
résistance sont transférables entre bactéries et n’ayant à ce jour diffusé en France que sur un mode sporadique ou 
épidémique  relativement limité : 

 Enterococcus faecium résistants aux glycopeptides (ERG) quel qu’en soit le mécanisme (VanA ou VanB), 

 Entérobactéries résistantes aux carbapénèmes par production d’une carbapénémase (EPC). 

 
Patients 
cibles 

1-Patients connus porteurs de BHRe 

2-Patients à risque de portage : 

 Patient ayant bénéficié, dans les 12 derniers mois, une hospitalisation > 24h à l’étranger (dont rapatriement 
sanitaire) ou d’une prise en charge dans une filière de soins spécifique (dialyse) à l’étranger 

 Patient résidents à l’étranger ou ayant séjourné à l’étranger dans les 3 dernier mois 

 Patient ayant été en contact avec un porteur, ou suspect de l’être (dont transferts depuis un service ou 

établissement médico-social hébergeant un patient porteur excréteur) 

 
Patients 

« contact » 

Sont considérés comme patients « contacts » tous les patients pris en charge en hospitalisation (hors consultation) par la 

même équipe soignante qu’un cas (jour ou nuit), de soignants paramédicaux et/ou médicaux, que le patient porteur ait été 
ou non en précautions complémentaires contact (PCC). 

Il s’agit, entre autres, des patients en provenance d’établissements listés sur l’application BHRe sur le site CPias Grand-Est 

 
Comment 
repérer les 

patients 
cibles ? 

 

 

Dès l’admission : 

o Consultation des listes de patients porteurs ou contacts, internes à l’établissement 
o Système d’alerte informatique en cas de ré-hospitalisation d’un patient porteur ou contact (risque élevé) 
o En cas de transfert, consultation de la liste des services à risques BHRe du Grand-Est : https://bhre.cpias-ge.fr 
o Lors de l’entretien d’accueil, demander systématiquement au patient s’il a un antécédent d’hospitalisation à l’étranger 

dans l’année qui précède, ou s’il a bénéficié d’une prise en charge dans une filière de soins spécifique 
o Les patients rapatriés sanitaires ou présentant une carte de porteur BHRe doivent bénéficier d’une prise en charge 

spécifique BHRe (voir ci-dessous) 
La liste régionale des services à risques et les éventuelles listes internes de patients porteurs ou contacts, doivent 
être consultables dans les services cliniques (y compris urgences) et par tout personnel soignant accueillant un 
patient, de jour comme de nuit. 
 
 

 Accueil d’un patient connu porteur BHRe en 

court séjour 

Mise en place de PCC + mise en place a 
minima d’une marche en avant 

 

Réalisation d’un dépistage 

Positif : patient 
excréteur 

Négatif : 
hypoexcréteur 

Maintien des 
PCC  

Pas de contact 
dans le service 

Dépistage du 
porteur 1X/sem 

+ 1 si 
antibiothérapie 

 

Informer CPias  
Si patient pris en charge 
en PCC dès l’admission : 
les patients contacts 
sont à risque faible 

- Prévalence 
hebdomadaire dans le 
service (tous les 15 jours 
en SSR) 
- Patients contacts : sortie 
avec une ordonnance de 
sortie ou dépistage avant 
la sortie 
- Si transfert d’un contact : 
PS possibles et 1 
dépistage après le 
transfert 

Mise en place de PCC + marche en avant 
Pas de transfert du patient BHRe hors raison médicale 

Informer CPias Grand-Est 
 

Prévalence hebdomadaire dans le service (tous les 15 
jours en SSR) 

 

Organiser le dépistage post exposition (4 à 7 jours après 
l’arrêt de l’exposition) des patients contacts identifiés 

Patient contact à 
risque faible  

Si patient porteur 
d’emblée en PCC 
 

-1 dépistage post 
exposition 
-Transfert 
possible en PS 
-Pas de repérage 
nécessaire en cas 
de réadmission 
 

Découverte fortuite d’un patient porteur BHRe 

Patient contact à 
risque moyen  

Si patient porteur 
en PS au moment 
de l’identification 
 

-2 dépistages 
dont 1 post 
exposition 
-Transfert en 
PCC après au 
moins 1 
prévalence 
négative 
-Pas de repérage 
nécessaire en 
cas de 
réadmission 
 

Patient contact à 
risque élevé  

Si découverte de 
cas secondaire 
 

-3 dépistages post 
exposition 
-Transfert en PCC 
après au moins 3 
prévalences 
négatives 
-Repérage 
nécessaire en cas 
de réadmission et 
poursuite des 
dépistages le cas 
échéant 

https://bhre.cpias-ge.fre/
http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://www.arvernes.com/wiki/images/thumb/b/b9/Panneau_attention.svg/600px-Panneau_attention.svg.png&imgrefurl=http://www.arvernes.com/wiki/index.php/Fichier:Panneau_attention.svg&usg=__t6hCmE00cT1L9tVbbsG9q9BV2bk=&h=500&w=600&sz=83&hl=fr&start=1&zoom=1&tbnid=P_uJkyfltj4msM:&tbnh=113&tbnw=135&ei=BheYTsWNOM_Mswbb8JizCQ&prev=/search?q=attention&hl=fr&gbv=2&tbm=isch&itbs=1


 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFORMATION /COMMUNICATION 
 

 En cas de suspicion de BHRe : informer immédiatement l’EOH sans attendre l’éventuelle confirmation par le CNR (centre national 

de référence), le président de CLIN / CME  
 Toute découverte d’un patient BHRe au sein d’un établissement sanitaire doit faire l’objet d’un signalement externe via e-sin 
 Information du patient, de ses proches et de l’ensemble du personnel du service, signalisation pour tous les intervenants 
 En cas de nécessité de transfert d’un patient porteur, celui-ci doit s’organiser en amont avec le service d’aval et entre les deux 

EOH des établissements concernés (hors urgence vitale). Informer CPias Grand-Est 
 

EVALUATION 
 

 Evaluation régulière de l’application des PS et des PCC autour d’un patient porteur de BHRe  

 

 

DEPISTAGES 
Qualité de la prescription  
o Libellé clair : « Recherche d’Entérocoque résistant aux glycopeptides » et/ou « recherche d’entérobactérie de sensibilité diminuée 

aux C3G et aux carbapénèmes » 
Qualité du prélèvement  

o Présence de selles sur l’écouvillon indispensable : recueille dans un pot, une protection, un bassin, ou à par écouvillonnage rectal  
o Alerte systématique de l’EOH dès suspicion et signalement au CPias Grand-Est dès confirmation 
Indications des tests de biologie moléculaire (résultat rapide) 

o ATCD d’hospitalisation à l’étranger, premiers dépistages autour d’une découverte fortuite ou en situation d’épidémique 
o La culture n’est pas recommandée en cas de PCR négative, tout résultat de PCR positif doit être confirmé ou infirmé par culture (si 

résultat discordant répéter le prélèvement) 
Nombre de dépistages post exposition à réaliser en fonction du risque de transmission : 

Quel que soit le niveau de risque, tant qu’au moins un patient BHRe excréteur est présent : prévalence hebdomadaire (ou tous les 15 
jours en SSR) 

o  Risque faible si le patient a été pris en PCC dès son admission => au moins un dépistage post exposition des patients 

contacts 
o  Risque moyen si le patient porteur a été identifié au cours d’hospitalisation => au moins deux dépistages des patients contacts 

identifiés dont un post exposition 
o  Risque élevé si au moins un porteur (cas secondaire) a été identifié parmi les contacts (situation épidémique), => au moins trois 

dépistages post expostion des patients contacts identifiés 
 

ESMS / SLD 
Accueil d’un patient/résident contact 

o Poursuite des dépistages non réalisés, PCC non nécessaire 
Accueil d’un patient/résident porteur 

o Information de l’ensemble des intervenants 
o Contacter le CPias pour conseils sur la conduite à tenir 
o Chambre individuelle (cependant retour d’un résidant demeurant en chambre double possible) 
o Optimisation des précautions standard : hygiène des mains ++++ à la FHA / gestion des excreta, bionettoyage quotidien et/ou PCC 

adaptées ESMS 
o Pas de dépistage des autres résidents, mais information sur leur statut contact BHRe en cas d’hospitalisation, consultation… 
o Dépistage mensuel du résident porteur pour surveiller l’apparition d’une « hypoexcrétion ». Après un premier résultat négatif, faire 2 

nouveaux prélèvements à une semaine d’intervalle (si 3 résultats négatifs consécutifs, contacter le CPias Grand-Est) 

Références : « Prévention de la transmission croisée des BHRe » HCSP – Décembre 2019  CPias GE – Version 2 – novembre 2021 

Mise en place de PCC 

Réalisation d’un dépistage avec recherche d’ERG et d’EPC 

Négatif  

Levée des PCC  
 

Dépistage à renouveler en 
cas d’antibiothérapie  

 

Informer le CPias Grand-Est 
 

Si patient pris en charge en 
PCC dès l’admission : 

- Prévalence hebdomadaire 
dans le service 
- 1 dépistage post exposition 
des contacts 
- Si transfert d’un contact : PS 
possibles  

Mise en place de PCC pour les contacts à risque 
moyen ou élevé 

Réalisation (ou poursuite) des dépistages post 
exposition 

 

Si besoin, appel CPias Grand-Est pour un patient 
provenant d’un autre établissement (ou appel de 

l’EOH de l’établissement concerné) 

Si contact d’un 
patient positif 

en PCC 
(risque faible) : 

1 dépistage 
post 

exposition 
nécessaire 

Si contact d’un 
patient positif 

sans PCC 
d’emblée (risque 

moyen) : 
1 dépistage post 
exposition, ou 2 

dépistages si 
aucun dépistage 
préalable réalisé 

Accueil d’un patient contact 

Accueil d’un patient : 
Ayant un antécédent d’hospitalisation à l’étranger dans l’année 

précédente, dont rapatriement sanitaire ou PEC type dialyse 

Il est possible d’appliquer les mêmes mesures pour les patients 
résidant à l’étranger ou ayant séjourné à l’étranger depuis moins de 

3 mois 

Positif 

Si contact au 
sein d’un 

service avec 
cas 

secondaires 
(risque élevé) : 
3 dépistages 
nécessaires 


